
( N° 117. ) 

SÉANCE DU 1'Lu 1 8:3!). 

IJE UXIÈME IUP PORT fait par M. Zou DE. cm nom de la section centrale) 
sur le projet de loi , amendé par le Seruit , sur l'entrée des ]Jo,,:S étranger.~(*). 

MESSJEURS1 

La section centrale chargée de l'examen des modifications apportées par le 
Sénat au projet de loi sur l'entrée des bois élrungers , vous en avait proposé 
l'adoption, par son rapport du 10 janvier dernier, mais sa discussion a fait 
surgir deux amendemens . 
Far le premier, Mr ÜE FoEl\E proposait il l'art. 3 de substituer, pour le bois 

scié, un droit de tonnage à celui à la valeur. 
Par le second, Mx- 'V:tanusstN voulait faire disparaître les lieux de provenance, 

ainsi que les expressions de cargaison complète. 
D'après 1a résolution de la Chambre 1 ces amendemens ont été examinés par 

la section centrale , qui a reconnu qu'un droit de tonnage pour les bois sciés 
était d'une perception plus facile pour le fisc et moins pénible pour le contri 
buable; on sait, en effet ~ qu'un droit à la valeur exige, de la part de l'employé, 
une investigation plus minutieuse , dominé qu'il est par la crainte d'être induit 
en erreur par des déclarations inexactes. 

Mais le droit de 4 pour cent par tonneau de mer d'un mètre et demi cube 
atteint-il bien les 10 pour cent de protection que la loi veut accorder à la main 
d'œuvre? 

Pour résoudre cette question, uous nous sommes procuré le tarif du prix 
de ces bois dans les clifférens ports du Royaume, Ostende, Brurres, Anvers et 
Bruxelles; nous avons appliqué à ces prix le droit de 4 francs, et nous avons 
obtenu pour résultat un droit-variant de 5 à 9 pour cent, comme il est à voir 
au tableau ci-annexé. 

Il était évident que, pour le bois de faible valeur, tels que sont en général 
ceux de Norwége , le droit devait être assez élevé, et qu'il diminuait à mesure 

(*) La section était corn posée de ~Hl. Raikem , président, De Renessc , Do Florisonne , 
De Sécus ; Brabant et Z()urlc, rapporteur. 
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que le bois, étant de meilleure qualité, acquérait un plus haut prix; mais il 
ne peut en être autrement lorsqu'une marchandise Ci>L impmée au poids ou 
à ]a mesure, cf. la section prnse que si le droit était perçu ù la valeur, il ne 
dépasserait pas la protection que présente le droit <le 4 francs par tonneau. 

D'après ces observations: nous avons l'honneur de vous propo8er l'adoption 
del 'amendement de J\Jr DE Fo sne. 

Quant à celui de Mr V snnusssx I qui a le double objet de foire disparaître les 
lieux de provenance et les mols de cargaùon co111plete) uous uvous cru devoir 
consulter l'opinion de J\]r D'IIuAnT ~ alors Ministre des Finances, et nous avons 
reconnu avec lui qu'il y aurait du dauger à ne pas déterminer les provenances, 
parce qu'en l'absence de celle réserve, il pourrait se foire que ces bois nous 
seraient amenés par des navires des ports voisins qui n'auraient aucuu intérêt 
11 prendre en retour quelques-uns de nos produits, tandis que les navires des 
provenances directes en chargent au moins quelquefois; nous avons donc re 
jeté celte 1 re partie de l'amendement. 

Quant à la seconde qui, dans l'opinion de son auteur, rendait 1a loi plus 
équitable en ce qu'elle ne frappait que le bois exactement importé, nous avons 
également dù l'écarter, d'autant pins qu'elle était repoussée par le commerce 
lui-même, habitué ~ ainsi que l'employé, au mode d'imposition par carg::iison 
complète 1 ce qui évite à l'un el à l'autre les embarras de vérification. 
Par suite de l'admission de l'amendement de J\'lr DE FoERE, il a dù être ap 

porté quelques changemens aux dispositions part.ioulières de la loi 1 en ce qui 
concerne les valeurs à attribuer aux expressions de carqaison. complète/ la ré 
daction en a élé proposée par M.r O'HuART, et la section s'y est ralliée. 

Avec ces Iéaers changcrnens , le projet que nous avons fhonncur de vous sou 
mettre 1 nous parait atteindre d'une manière plus facile Je but de la protection 
que, d'accord 'avec le Sénat, vous avez voulu accorder à la main-d'œuvre; nous 
avons donc lieu d'espérer que vous voudrez l'accueillir. 

Celle loi est réclamée aussi depuis long-temps par l'agriculture 1 qui demande 
à fertiliser les nombreuses bruyères qui couvrent encore le sol d'une partie de 
.nos provinces; elle est réclamée d'autant plus vivement aujourd'hui, qu'une 
partie assez notable du territoire nous est enlevée, et qne nous devons cher 
cher à adoucir cette perle en augmentant nos produits agricoles qui , à leur 
tour, accroîtront la population. Or, l'on sait que pour pouvoir fertiliser nos 
hruyères , ii faut protéger la culture des sapinières. Ajoutez à ces considéra 
tiens la nécessité de fournir des ressources au Trésor, et vous trouverez dans 
la réunion de ces divers motifs, le besoin (l'accorder votre vote à la loi dans le 
délai le plus rapproché. 

Le President; 

ZOUDE. RAlKElll. 
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PROJET DE LOI. 

j 

Nous avons, de commun accord avec les Chambres, 
décrété et Nous ordonnons ce q n i suit 

A.1v1·1cLE UNIQUE. 

Pa1· modification au tarif des douanes, en cc (flll concerne 
les espèces de bois ét1·angcrs ci-après spécialement désignées, 
les droits d'entrée et de sortie sur ces espèces sont fix<:s 
connne suit : 

Les droits auxquels sont actuellement soumises les autres 
espèces de bois rnentionuéos aux larifa exisl aus , sont main 
tenus, 

~ DÉSIGNATION 

. 11 IJES fflAR(:H.\.NlllSES. ~, JlltOI r l'IWl'Osi: • 

--~-.-<Ci:"-- 
~Vl'llfG SOR1'1~. 

2 

4 

5 

BOIS. 
Toute espèce de hois , soit rn 

grun1e, soit n o n scié , soit en 
poutre, propre il In construction 
civile et navale , et nrrivant de la 
Norwége, de ln llidtiquc, de la 
Suède et de In Rusai e , par cargai 
son complète (b. . . , . • 

Tonte espèce de bois, soit en 
grnme, soit non se ié , autre que 
Il' hois de construction ci vrl e d 
navale , que l'm tic le pré c é dent 
admet nu droit de 60 ce nt imes 
par tonneau de mer, et /1 l'ex cep 
tiun des merrains, mM8, cspa1s 
Pt I an1cs • , • , • • 

Planches, solives, 110111.rcs (c, 
madriers et toute auu-e e spèc e de 
bois scié, entièrement coupé ou 
11,,11 (d • . 

Gaules I perches et folles de 
sapin . • • 

Hois pour caisses il 511crc, Lois 
de chaufîeg c , bois feuilla,d, 
os icra , saules , cc, cles , cer 
ceaux, douves et autres suhs é 
qucmmcnt désignés au tarif gé 
néru l 

1 1JmÉ 

i ti Iaqucl!c 

1 

s'cpphqnc 
le dwit. - 

Tonneau 
de mer (a 

--~·---·:;.,....------·------------- 

)J 6·) " 

Vul cur. 1 6 p. "0 1 p. o/o 

Tun nr-uu 1 4 tlO 7 p. ü/o 
,Je 111c1·. 
Valeur. 10p.o/o l p. 0,'o 

Comme au ln l'if actuel, 

lllSPOSITIONS PAllTICUl,l~f\ES. 

a) Le nornlur- des touneuu-c doit étrc c,d 
cu l é s ur le même pied. 'JUC 110111' lu dt urt rle 
Lou n .. q:ic. 

b) Ser ont tC:p11lPcs complète~ Ins cmgu.1- 
sons rlont 1., rnoil1Û co nsistcruit en Lois. 
Lor-vquc da us 111,c c~1·1-,;;•hon il se lt'Oll'-'C1·u 

du hors non scié cl du Lois vcié , ils seront 
1·rs1n·, uvomcut aS\11Jl'll1:-. au droit «l'api è!l Ieur 
l,u ificult?II \r('LilllC ,' Ùun~ le l':tJJpo:·L de Ieu r 
volume u 1'1 u1pl1c.Jlc cuucre du nnvu-c. 

c) Il est entendu <1.uc les .routrcs comp11. 
se., <l,.111!) 11.:'i C'<ugu1.')011s complètes 1 l or sque 
ces «c ru ièrcs suut «duuscs u u r1ro1t de 00 ce, 
p:œ to nn cau , ue SOHL 1ms ussuj ctucs .'i la t.i- 
nûc..al1un ci-couu c. 

d) A. I'cxccpti ou <k ceux des t·~11Cüs ( i 
np1 t\~ uuxq uul les s'a1Jpln1uc unu lu1di<·<1l.wo 
&1,éu,1lc. 

Mandons et ordonnons, etc. 
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Pltl X lllüYl~N' J)l~S BOlS nu NOilD 
Vans le» ports d' Osten de, Bruitcs , A1i1H'rs > Brumellos , et son 1·apport avec lu 

droit ft l'entri!e de 4 [rauos JJar touncau rie mer de 1 i mèsre cube. 

~"':!'" •• """"Y'"•- - - •··•·•···-·-· -· 
,oro____.- ,()-, .. ,._ - 

DI~lENSION SAPIN ROUG~~ RAPPORT SAPIN IJUf'iC RAPPORI 
l'l\l\, 

du d1 oit !'RIX. 
,lu droit ------------ ~r ---......_._,__,,~- 

:, la à l,, 
CPATSSEUfl, l,\nGl:un. T'ounr- 111ic 'l'onuc,1 u x 

1\1. <'nhr~ cl1., mer , VALJ:Ull. M~ cubes, dc mcr . YAU:un 

07 40 à 08 0() 22 00 i1 21 OU 40 70 70 0/i Ô /0 v]«. 36 75 54 82 ? 33 o/•· 
no oo à oe 10 22 00 ;, U 00 44 60 06 75 (! 

112 8l) :, 03 71l 22 00 ,1 21 00 42 75 64 12 0 2·1 35 60 5:J 40 7 lîO 
02 80 à 03 20 16 50 ll 18 50 3 ! 30 61 ô2 (1 33 2, on 41 ;15 0 40 

PORT DE CHAGROE. 

07 40 à 08 DO 22 00 /t ~-t 00 4-1 05 00 07 5 07 3,1 eo 5t 75 1 n 
06 00 à 00 ]0 16 50 li 18 50 37 25 5;, 87 7 15 34 00 51 00 7 80 
05 00 ,, 22 00 11 24 00 37 /iO 56 25 7 10 31 40 47 iu 8 40 
03 70 ,\ 01 00 20 00 ù 2! 00 38 35 57 52 0 9:; 

oe 80 ù 03 20 00 00 11 21 00 32 80 40 20 8 13 27 35 41 02 !I 75 

~ LILL:ESA.ND. p 
O' 07 40 à 08 00 30 00 /, 32 50 45 00 ()7 eo 5 78 37 ûO 58 25 0 8(1 - i::c; 

44 25 GO 37 E-< 07 40 ù 08 00 25 00 ,1 27 70 6 02 3{j :J() 54 45 7 35 
'~ 

10 50 11 22 50 43 60 03 25 o 1a ~ 07 40 i1 08 00 35 7ù 53 35 7 -l'l 

~ 07 40 à os 00 16 oo n 16 60 40 70 Ot 05 6 66 35 75 53 02 7 46 ~ 
06 ou 19 50 à 22 50 41 15 61 72 0 48 3-1 3\) 51 45 ? 77 0 " a: 
02 80 i, 03 00 30 00 1, 32 50 44 25 66 37 6 03 36 3;5 5-! 82 ? 30 ~ 

~ 02 80 1, OJ 00 25 00 ù 27 50 43 :to 01 65 6 10 30 40 54 00 7 a:1 
02 80 ;, 03 00 19 50 ;, 22 50 42 95 6-! 42 6 21 3--1 4[) 51 60 77:3 

02 80 à 03 00 15 00 i, 16 50 30 55 45 82 8 73 

1\IE.~IEL. 

01 eo :, os on 27 00 11 27 7 5 49 30 73 05 5 41 45 75 68 62 ô 86 

07 60 11 08 00 27 00 l, 27 7ô 52 80 79 20 6 01 49 30 7:l 05 t, 41 
0~ 51) li 0'! 00 24 00 ù 27 75 40 85 73 95 5 41 44 50 66 75 6 00 

03 60 1, 04 00 24 00 i1 r!7 75 159 315 80 02 4 70 /5;") 65 83 47 ,, 80 

03 GO i, 04 00 2-! 00 à 27 75 7-1 2ù 111 30 3 69 

02 08 à 03 00 2·1 00 à 27 70 48 00 73 35 5 46 

1 
4-1 00 

1 

06 00 1 0 00 
02 08 à OJ 00 2-1 00 1t 27 75 58 70 88 05 4 54 63 75 80 02 4 9[l 

02 08 1t o3 no 2·! 00 à !!7 7,j 73 35 110 02 3 00 


